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COMITÉ PARITAIRE 
SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC (FAPAQ) 

 
SYNDICAT DES AGENTS DE LA CONSERVATION DE LA FAUNE 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DES 9 ET 10 AVRIL 1996 

 
 

LIEU :     6255, 13e Avenue 
    Salle 1.05 
    Rosemont (Québec) 
 
HEURE :   9 h 
 
PERSONNES :  Partie syndicale    Partie patronale  
PRÉSENTES MM. Florent Dion   MM. Serge Bélanger 
    Jacques Leblanc   Léon Ferron 
    Paul Legault    Serge Perreault 
    Guy Sylvestre   Jocelin Dufresne 
 
PRÉSIDENT DU COMITÉ PARITAIRE:   M. Jacques Lesage 
 
SECRÉTAIRE : M. Gaétan Denis 
 
 
 
1. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCO NTRE 

DU 9 FÉVRIER 1996 
 
 Le procès-verbal est accepté sans modification. 
 
 
2. INTERPRÉTATION DU SERVICE CONTINU 
 
 La partie syndicale informe qu’elle déposera un grief pour faire interpréter 

la notion de service continu, contenu dans le Code du travail par rapport à 
la convention collective.  Cette précision est nécessaire dans le cadre du 
dossier de redéploiement. 

 
 Les parties conviennent que ce grief doit être entendu dans les meilleurs 

délais. 
 
 La partie patronale fera les démarches en ce sens. 
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3. NÉGOCIATIONS 
 
 La partie patronale présente une proposition globale sur l’ensemble des 

sujets jugés prioritaires. 
 
 Cette proposition prévoit notamment une nouvelle cédule de travail sans 

possibilité de déplacement de CH, en contrepartie des réaménagements 
sur la rémunération de jours fériés, les déplacements de CH lors de SLISE 
et sur la compensation des heures supplémentaires. 

 
 La partie syndicale quoique en faveur de la cédule de travail présentée et 

sur une forme de compensation en congé des heures supplémentaires, 
n’est pas dans l’ensemble réceptive aux autres items en discussions. 

 
 
4. PROCHAINE RENCONTRE 
 
 La prochaine rencontre se tiendra le 3 mai 1996 au 6255, 13e avenue à 

Rosemont. 
 
 
Le secrétaire :  Gaétan Denis 
 
1996-04-25 


